
ASSOCIATION DANSE ARABESQUE – ELAN GORGES 
 

DECLARATION PREALABLE DE VENTE AU DEBALLAGE 

 

A rempli par le déclarant : 

Nom : …………………………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : …………………………………………………….. Localité : ………………………………………………… 

Téléphone portable : …………………………………………………………. 

Adresse mail : ………………………………………………. 

 

Adresse détaillée du lieu de vente : Salle Sèvre - Complexe de la Margerie – 44190 

GORGES 

Marchandises vendues : Occasion Livres, DVD, CD, BD, Vinyles 

Date de début de la vente : 29/03/2020 

Date de fin de la vente : 29/03/2020 

Durée de la vente : 1 jour 

Nombre d’emplacement à 5 € : …………………………………. Soit un total de …………………..  

 

Engagement du déclarant : 

Je soussigné, auteur de la présente déclaration (nom, prénom) …………………………………………. 

Certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et m’engage à respecter les 

dispositions prévues aux articles L.310-2, R.310-8 et R.310-9 du Code du Commerce. 

De même, je certifie avoir pris connaissance du règlement de ce vide bouquins et je 

m’engage à le respecter. 

J’atteste sur l’honneur de ma non participation à plus de 2 manifestations de même nature 

au cours de l’année civile. Je suis informé que l’organisateur, tiendra un registre 

permettant l’identification des vendeurs par l’administrateur (arrêt ministériel du 15 mai 

2009). 

 

Date :        Signature 

 

 

Toute fausse déclaration préalable de vente au déballage constitue un faux et usage de 

faux passible des peines d’amende et d’emprisonnement prévues par l’article 441.1 du Code 

Pénal. 

Par ailleurs, le fait de procéder à une vente au déballage dans déclaration rpéalable ou en 

méconnaissance de cette déclaration est puni d’une amende de 15 000 euros (Article 

L310.5 du Code de Commerce) 

       

Cadre réservé à l’organsateur : 

Date arrivée : …………………………………………………… N° emplacement : ……………………………. 

Observations : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 


